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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour appliquer au moins une bande d’un produit pâteux,
en particulier un liant, sur un support, en particulier un
mur en construction, suivant lequel on approvisionne en
produit pâteux un récipient comprenant une face ouverte
et une face de mise en oeuvre, la face ouverte étant
opposée à la face de mise en oeuvre, ladite face de mise
en oeuvre étant pourvue d’au moins une première ouver-
ture qui s’étend sur une première partie de la longueur
de cette face de mise en oeuvre, ledit produit pâteux
étant étalé sur le support en le faisant traverser la ou les
première(s) ouverture(s) et ensuite raclé à l’aide d’un ra-
cloir qui est introduit par la face ouverte à l’intérieur du
récipient, lequel racloir comporte un côté profilé de façon
à être pourvu d’au moins une deuxième ouverture, la ou
les deuxième(s) ouverture(s) s’étend(ent) chaque fois
sur une fraction dudit côté profilé, et on impose au racloir
un mouvement de translation qui s’étend sur au moins
la ladite première partie tout en gardant le récipient en
place sur le support.
[0002] L’invention concerne également un dispositif
comprenant un récipient et un racloir, lequel récipient
comprend une face ouverte et une face de mise en
oeuvre, la face ouverte étant opposée à la face de mise
en oeuvre, ladite face de mise en oeuvre étant pourvue
d’au moins une première ouverture qui s’étend sur au
moins une première partie de la longueur de cette face
de mise en oeuvre.
[0003] L’invention permet de déposer sur le support,
par exemple le dessus d’un mur en construction, au
moins une bande de produit pâteux, par exemple du liant
tel que par exemple du mortier ou de la colle. Ladite au
moins une bande sera ainsi de forme et dimensions pré-
déterminées et positionnée à une distance également
prédéterminée d’au moins un bord du support. Un tel
procédé et un tel dispositif sont connus de la demande
de brevet Français n° 2 560 912. Suivant le procédé con-
nu de cette demande de brevet Français, le produit pâ-
teux est introduit dans le récipient par sa face ouverte et
étalé sur le mur et sur toute la longueur du récipient.
Ensuite on nivelle grossièrement le produit à l’intérieur
du récipient. Après cela on fait bouger le racloir, qui est
appliqué sur les bords du récipient, en le tirant sur ces
bords pour mettre à niveau le produit et calibrer l’épais-
seur des bandes appliquées.
[0004] Un inconvénient du procédé et du dispositif con-
nu est qu’il est difficile de correctement calibrer l’épais-
seur des bandes appliquées. En particulier pour maçon-
ner des briques de parement à joints de colle horizontaux
minces de 3 à 4 mm d’épaisseur, cela est un réel pro-
blème pour les maçons et ne leur permet pas une rapidité
de construction. En effet déjà lors du nivellement approxi-
matif du produit ou du formage des bandes, un surplus
de produit va s’accumuler à l’arrière du racloir et sera
chassé vers les bords internes du récipient. Ce surplus
de produit va salir les tiges filetées qui guident le racloir

et déborder du récipient pour tomber sur le sol. Cela con-
duit donc à un gaspillage du produit. Le surplus de produit
pâteux va aussi s’accumuler le long des bords internes
et donc affecter négativement en cet endroit la précision
des bandes à appliquer. De plus,, lors du formage des
bandes le maçon doit impérativement garder le racloir
parfaitement parallèle par rapport aux bords du récipient,
car sinon les dents du racloir ne seront plus parallèles
au mur et cela va entraîner des variations et donc fausser
la hauteur des bandes appliquées. Or cela n’est pas évi-
dent pour le maçon de garder le racloir parfaitement po-
sitionné d’autant plus que lors du raclage un surplus de
produit va s’accumuler derrière le racloir et va avoir ten-
dance à soulever le racloir. Ceci aura comme consé-
quence que le maçon devra appliquer une force consi-
dérable sur le racloir, ce qui le fatigue et régulièrement
évacuer l’excédent de produit pâteux, ce qui ralentit con-
sidérablement sa cadence du travail. Une très importante
perte de temps est également due au fait que l’on doit
approvisionner le récipient en produit à chaque déplace-
ment de ce dernier sur le mur.
[0005] FR 2560 912 divulgue un procédé avec les ca-
ractéristiques du préambule de la revendication 1, et un
dispositif avec les caractéristiques du préambule de la
revendication 5.
[0006] L’invention a pour but de réaliser un procédé et
un dispositif pour appliquer au moins une bande d’un
produit pâteux permettant une grande précision lors de
l’application de la bande tout en ayant une application
rapide de la bande, une facilité d’application et peu d’en-
tretien du dispositif après son usage.
[0007] A cette fin l’invention propose un procédé selon
la revendication 1, dans lequel le récipient est approvi-
sionné en produit pâteux en déposant le produit pâteux
sur une deuxième partie de la face de mise en oeuvre,
laquelle deuxième partie est décalée dans le sens de
ladite longueur par rapport à la première partie, dans
lequel l’on étale le produit pâteux sur le support à partir
de cette deuxième partie à l’aide du racloir qui est con-
figuré de façon à ce que la ou les deuxième(s) ouvertu-
re(s) sont disposée(s) de façon à chaque fois correspon-
dre avec une des premières ouvertures lorsque le côté
profilé du racloir est face à la face de mise en oeuvre
dans une position prête à étaler le produit pâteux, et dans
lequel l’on positionne le racloir sur la face de mise en
oeuvre à l’intérieur du récipient de façon à ce que pour
la ou les bandes à appliquer une ou des deuxième ouver-
tures correspondent à une ou des premières ouvertures,
le produit pâteux étant étalé sur le support durant le mou-
vement de translation du racloir, lequel étalement du pro-
duit pâteux est suivi d’un raclage du produit étalé afin de
former l’au moins une bande à l’aide du racloir et d’éva-
cuer un surplus de produit appliqué en le ramenant sur
la deuxième partie.
[0008] L’invention propose aussi un dispositif selon la
revendication 5, dans lequel la ou les deuxième(s) ouver-
ture(s) est ou sont disposée(s) de façon à correspondre
avec une des premières ouvertures lorsque le côté profilé
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du racloir est placé sur la face de mise en oeuvre dans
une position prête à effectuer le mouvement de transla-
tion pour étaler et racler le produit pâteux, et dans lequel
la face de mise en oeuvre comporte une deuxième partie
(S4), laquelle deuxième partie est décalée dans le sens
de la longueur par rapport à la première partie.
[0009] Le fait d’imposer au racloir un mouvement de
translation à l’intérieur du récipient et sur la face de mise
en oeuvre a pour conséquence que l’application du pro-
duit pâteux sur le support se fait de façon plus précise.
Comme le produit est déposé sur la deuxième partie,
cette dernière sert de réservoir pour le produit pâteux.
L’application du produit sera alors réalisée à partir de
cette deuxième partie, ce qui a pour avantage que la
quantité de produit à étaler et à racler lors de chaque
passage peut être limitée. De plus, le surplus de liant en
provenance de l’opération de raclage sera repoussé vers
cette deuxième partie à l’aide du racloir pour y être re-
déposé. Il suffit en effet au maçon d’imposer au racloir
le mouvement de translation sur la face de mise en
oeuvre pour étaler le produit pâteux, ce qui est une opé-
ration facile à exécuter. Le fait de d’abord étaler le produit
à partir de la deuxième partie et d’ensuite le racler à l’aide
du racloir, permet une grande précision lors de l’applica-
tion, car en raclant le produit étalé le raclage va permet-
tre, grâce à la ou les deuxièmes ouvertures, une grande
précision dans l’application de la bande. Lorsque le tra-
vail sera terminé il suffira de nettoyer le racloir et le réci-
pient, ce qui peut se faire rapidement, par exemple en le
rinçant à l’eau. De plus le fait d’avoir une ou des premiè-
re(s) ouverture(s) dans la face de mise en oeuvre et une
ou des deuxième(s) ouverture(s) dans le racloir va per-
mettre d’appliquer une ou des bande(s) de dimensions
différentes en utilisant un jeu de racloirs ayant une ou
des deuxième(s) ouverture(s) de dimensions différentes.
[0010] Une première forme de réalisation préférentiel-
le du procédé suivant l’invention est caractérisé en ce
qu’après avoir étalé et raclé la bande, le récipient est
déplacé en le soulevant par rapport au support pour en-
suite le redéposer sur le support de telle façon à continuer
l’étalement de la bande. Il suffit ainsi de soulever le ré-
cipient, de le déplacer sans qu’il soit en contact avec le
support, et de le redéposer plus loin sur ce même support
pour continuer l’application de la bande.
[0011] Une deuxième forme de réalisation préféren-
tielle du procédé suivant l’invention est caractérisé en ce
que le récipient comporte une face transversale pourvue
d’au moins une troisième ouverture qui s’étend sur une
partie de cette face transversale, chacune des premières
et des troisièmes ouvertures étant disposées de telle fa-
çon à ce que chacune des troisièmes ouvertures soient
alignées à au moins une des premières ouvertures, et
en ce qu’après avoir étalé et raclé la bande, le récipient
est déplacé en le faisant glisser sur le support pour en-
suite continuer l’étalement de la bande. Il suffit ainsi de
faire glisser le récipient sur le support avant de continuer
l’application de la bande. Puisque lors de ce déplacement
il n’y a pas d’application du produit, la bande déjà appli-

quée ne sera pas affectée par ce déplacement.
[0012] Une première forme préférentielle d’un dispo-
sitif suivant l’invention est caractérisé en ce que chaque
troisième ouverture possède une largeur supérieure à
celle de la première ouverture avec laquelle elle est ali-
gnée. Cela contribue à ne pas abîmer la ou les bande(s)
déjà appliquée(s) lorsque l’on fait glisser le récipient sur
le support.
[0013] Une deuxième forme préférentielle d’un dispo-
sitif suivant l’invention est caractérisé en ce que le réci-
pient est équipé d’une butée appliquée sur un flanc latéral
extérieur du récipient. La butée permet de positionner le
récipient par rapport au support pour ainsi veiller à ce
que les bandes soient appliquées à l’endroit correct sur
le support.
[0014] Des détails concernant l’invention sont décrits
ci-après de manière purement illustrative et non limitative
en faisant référence aux dessins. Dans les dessins :

La figure 1 illustre une vue en perspective d’un réci-
pient suivant un premier mode de réalisation ;
La figure 2 illustre une vue en perspective d’un racloir
adapté et complémentaire du récipient de la figure 1 ;
La figure 3 illustre une vue en perspective d’un réci-
pient suivant un deuxième mode de réalisation ;
La figure 4 illustre une vue d’un racloir adapté et
complémentaire au récipient de la figure 3 ;
La figure 5 illustre une vue en perspective d’un réci-
pient suivant un troisième mode de réalisation ;
La figure 6 illustre une vue d’un racloir adapté et
complémentaire au récipient de la figure 5 ;
Les figures 7,8,9,10 et 11 illustrent d’autres formes
de racloirs ;
La figure 12 illustre l’application d’une bande de pro-
duit pâteux sur un support à l’aide de l’invention ;
La figure 13 illustre deux bandes de produit pâteux
déposées sur un support à l’aide de l’invention ;
La figure 14 illustre une butée réglable contre un
support ;
La figure 15 illustre une vue en perspective d’un ré-
cipient suivant un quatrième mode de réalisation ;
La figure 16 illustre une vue d’un racloir adapté et
complémentaire au récipient de la figure 15 ;
La figure 17 illustre une vue en perspective d’un ré-
cipient suivant un cinquième mode de réalisation ;
La figure 18 illustre une vue d’un racloir adapté et
complémentaire au récipient de la figure 17 ;
La figure 19 illustre une vue en perspective d’un ré-
cipient suivant un sixième mode de réalisation ;
La figure 20 illustre une vue d’un racloir adapté et
complémentaire au récipient de la figure 19 ;
La figure 21 illustre une vue en perspective d’un
support ;
La figure 22 illustre une vue en perspective d’un sup-
port sur lequel on a positionné le récipient agencé
pour déposer 2 bandes de produit pâteux sur un sup-
port vertical ;
La figure 23 illustre une vue en perspective d’un sup-
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port sur lequel on a déposé 2 bandes verticales de
produit pâteux ;
La figure 24 illustre une vue en perspective d’un mo-
de de réalisation d’un conteneur à briques ;
La figure 25 illustre une vue en perspective d’un con-
teneur à briques rempli de briques ;
La figure 26 illustre une vue en perspective d’un con-
teneur à briques rempli de briques et un récipient
positionné sur la rangée de briques ;
La figure 27 illustre une vue en perspective d’un con-
teneur à briques rempli de briques sur lesquelles on
a déposé 2 bandes de produit pâteux sur leur
boutisse ; et
La figure 28 illustre une vue en perspective d’une
brique.

[0015] Dans les dessins une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0016] La figure 1 illustre un premier exemple de réa-
lisation d’un récipient (20) et la figure 2 illustre un premier
exemple d’un racloir (9) faisant tout deux partie d’un dis-
positif suivant l’invention. Le récipient et le racloir sont
de préférence fabriqués en métal mais ils peuvent aussi
par exemple être fabriqués à partir d’une matière plasti-
que ou en bois. Le récipient (20) est généralement de
forme parallélépipédique avec une longueur L, une lar-
geur l et une hauteur H. Il comporte une face supérieure
(1) entièrement ouverte et une face de mise en oeuvre
(6), qui dans cette forme de réalisation est formée par la
face inférieure (6). Cette dernière comprend une premiè-
re surface (S4) de largeur l et de longueur L2, qui de
préférence sera égale ou plus grande que le quart de la
surface totale de cette face inférieure (6) du récipient
(20).
[0017] Une première ouverture (S1), de largeur l1 et
de longueur L1, est prévue dans la face de mise en
oeuvre (6) du récipient. L’ouverture (S1) s’étend de pré-
férence entre une face latérale (3) et la première surface
(S4) de la face de mise en oeuvre (6) du récipient (20).
Cette face de mise en oeuvre (6) comprend également
une deuxième surface (S2) de largeur l2 et de longueur
L1 et une troisième surface (S3) de largeur l8 et de lon-
gueur L1 qui chacune longent la première ouverture (S1)
sur toute sa longueur (L1). Enfin le récipient comprend
encore trois autres faces latérales (2), (4) et (5) qui, tout
comme la face latérale (3), s’étendent à partir de la face
de mise en oeuvre (6) vers la face supérieure (1). Les
largeur l1, l2 et l8 des surfaces respectives (S1), (S2) et
(S3) sont de préférence constantes sur toute leur lon-
gueur commune L1. Les largeurs l2 et l8 respectivement
de (S2) et de (S3) peuvent être identiques ou différentes.
[0018] La face latérale (3), qui forme une face verticale
du récipient (20), comporte une troisième ouverture (S6)
de largeur l3 qui est au moins égale, mais de préférence
supérieure d’au moins 2 mm, à la largeur l1 de l’ouverture
(S1). Ces 2mm sont obtenus en ayant 1mm de chaque
côté montant de la troisième ouverture. La hauteur H1
de la troisième ouverture (S6) est plus petite que la hau-

teur H du récipient (20). La première ouverture (S1) dé-
bouche dans la troisième ouverture (S6). Les ouvertures
(S1) et (S6), bien que de largeurs différentes, sont cen-
trées l’une par rapport à l’autre.
[0019] Le racloir (9) illustré à la figure 2 est pourvu d’un
manche (11) et comporte un côté (10), opposé au man-
che (11), qui est profilé. La largeur l5 du côté profilé (10)
du racloir est de préférence inférieure de minimum 2 mm
à la largeur l13 de l’intérieur du récipient (20) pour une
raison qui sera décrite ci-dessous. Le côté profilé (10)
du racloir (9) comporte une deuxième ouverture (10’) qui
s’étend chaque fois sur une fraction dudit côté profilé et
qui est située partiellement en retrait sur au moins une
largeur l4 et une hauteur H2. Cette hauteur H2 est d’au
minimum 3 mm plus petite que la hauteur H1 de l’ouver-
ture (S6) de la face latérale (3) du récipient (20). La lar-
geur l4 de cette deuxième ouverture (10’) est de préfé-
rence au minimum 2 mm plus petite que la largeur (l1)
de la première ouverture (S1) du récipient (20). Ces 2mm
sont obtenus en ayant 1mm de chaque côté montant de
la deuxième ouverture. La hauteur H1 de la troisième
ouverture (S6) du récipient est de préférence d’au mini-
mum 3 mm plus haute que la hauteur H2 de la deuxième
ouverture sur le côté (10) du racloir (9).
[0020] Le racloir est donc dimensionné de telle façon
à pouvoir être introduit dans le récipient (20) via sa face
supérieure (1). La deuxième ouverture (10’) du racloir
est disposée de façon à correspondre avec la première
ouverture (S1) lorsque le côté profilé du racloir est placé
sur la face de mise en oeuvre dans une position prête à
effectuer à l’intérieur du récipient un mouvement de
translation pour étaler et racler le produit pâteux.
[0021] Le récipient (20) est de préférence équipé d’une
butée réalisée de manière préférentielle en deux parties
séparées (7) et (8) l’une de l’autre sur une distance L4
supérieure d’au moins 1cm à la largeur du récipient afin
de pouvoir assurer la continuité de la au moins une bande
de produit pâteux (14) déposée sur le support (13) lors-
que l’on a deux supports (13) et (15) qui se croisent,
comme illustré à la figure 12. La partie de butée (7) est
de longueur L3 au maximum égale à la longueur L2 de
la surface (S4) et la partie de butée (8) sera de longueur
L5 au maximum égale à (L1)-(L4)-1cm. La partie (7) de
la butée démarrera préférentiellement dans l’alignement
de la face latérale (5).
[0022] De manière préférentielle l’épaisseur E des fa-
ces (2), (3), (4), (5), (6) du récipient (20) et E1 du racloir
(9) sont comprises entre 0,5 mm et 1,5mm et inférieures
à la hauteur H3 (voir figure 12) de la au moins une bande
de produit pâteux (14) déposée sur le support (13) qui
est égale à (E)+(H2) du racloir (9).
[0023] Les figures 3 et 4 illustrent un deuxième exem-
ple de réalisation du dispositif suivant l’invention. Cette
forme de réalisation permet de déposer sur un support
deux bandes de produit pâteux. A cette fin la face de
mise en oeuvre (6) comporte deux premières ouvertures
(S1 et S1’) qui s’étendent en parallèle l’une à l’autre. Le
racloir (9) comporte également deux deuxième ouvertu-
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res (10’ et 10") et la face latérale (3) deux troisièmes
ouvertures (S6 et S6’). Les premières respectivement
les deuxièmes ouvertures sont chacune séparées par
une distance l14 et l14’ de telle façon à pouvoir réaliser
des bandes parallèles de produit pâteux séparées l’une
de l’autre. Les deuxièmes ouvertures s’étendent chaque
fois sur une fraction dudit côté profilé et sont disposées
de façon à correspondre avec une des premières ouver-
tures lorsque le côté profilé du racloir est placé sur la
face de mise en oeuvre dans une position prête à effec-
tuer le mouvement de translation pour étaler et racler le
produit pâteux. Des critères similaires que ceux décrits
ci-dessus pour la dimension des premières (S1 et S1’),
deuxième (10’ et 10") et troisièmes (S6 et S6’) ouvertures
s’appliquent également à cette forme de réalisation. De
plus le récipient (20) illustré à la figure 3 est équipé d’élé-
ments de réglage (12) de la butée (7), (8). Ces éléments
de réglage sont par exemple des vis qui traversent les
butées et sont appliquées sur la face latérale du support
(13), comme illustré à la figure 14. Les troisième ouver-
tures (S6 et S6’) pourrait, le cas échéant, être formée par
une seule ouverture qui enjambe les deux premières
ouvertures.
[0024] Les figures 5 et 6 illustrent un troisième exemple
de réalisation du dispositif suivant l’invention. Cette for-
me de réalisation permet de déposer sur un support trois
bandes parallèles de produit pâteux. A cette fin la face
de mise en oeuvre (6) comporte trois premières ouver-
tures (S1, S1’ et S1"). De plus le récipient (20) illustré à
la figure 5 est partiellement compartimenté à l’aide de
cloisons (30 et 31) ce qui permet d’utiliser un racloir (9)
de plus petite dimension avec seulement une deuxième
ouverture (10’). Cette forme de réalisation de l’invention
est prévue pour limiter l’effort à appliquer sur le racloir
(9) pour former les bandes de produit pâteux. En effet
dans certains cas il est possible si on a trois, quatre, cinq
ou six et même plus de bandes de produit pâteux à dé-
poser sur le support que l’on se limite à ne déposer par
exemple qu’une seule ou deux bandes de produit pâteux
à la fois. Bien entendu des critères similaires que ceux
décrits ci-dessus pour la dimension des premières et troi-
sièmes ouvertures ainsi que de la deuxième ouverture
s’appliquent également à cette forme de réalisation.
[0025] Les figures 7,8,9,10 et 11 illustrent, à titre
d’exemple et de façon non-limitative, quelques autres
formes de réalisation de racloirs (9) suivant l’invention.
Ainsi dans l’exemple de la figure 7 le racloir comporte un
profil en dents de scie sur son côté 10, ce qui permet
d’appliquer une bande de produit pâteux striée. Dans
l’exemple de la figure 8 le racloir comporte un profil cour-
bé, dans l’exemple de la figure 9 le racloir comporte un
profil triangulaire et dans l’exemple de la figure 10 le ra-
cloir comporte un profil en forme de maison. Enfin dans
l’exemple de la figure 11 le racloir comporte deux deuxiè-
mes ouvertures de dimensions différentes, lequel racloir
peut être utilisé pour maçonner des éléments de cons-
truction qui sont inclinés, tels que par exemple des seuils
de fenêtres.

[0026] Les figures 15 et 16 illustrent un quatrième
exemple de réalisation d’un dispositif suivant l’invention.
Dans cet exemple de réalisation la première ouverture
(S1) longe et est en contact direct avec la face latérale
(4) du récipient (20). La deuxième ouverture (10’) pré-
sente sur le racloir 9 est située sur le bord gauche du
côté (10), de façon à correspondre avec la première
ouverture lorsque le côté profilé du racloir est placé sur
la face de mise en oeuvre dans une position prête à ef-
fectuer le mouvement de translation pour étaler et racler
le produit pâteux. La troisième ouverture (S6) étant éga-
lement située sur le bord latéral de la face latérale 3. Bien
entendu des critères similaires que ceux décrits aux fi-
gures 1 et 2 pour la dimension de la première, deuxième
et troisième ouverture s’appliquent également à cette for-
me de réalisation.
[0027] L’exemple de réalisation illustré à la figure 17
se distingue de celui de la figure 15 par le fait que les
premières ouvertures (S1) et (S7) présentes sur la face
inférieure (6) du récipient (20) longent et sont en contact
direct avec respectivement les faces latérales (2) et (4)
de ce même récipient (20). Il se distingue également par
le fait que les troisièmes ouvertures sont situées aux ex-
trémités du flanc latéral (3). L’exemple de réalisation il-
lustré à la figure 18 se distingue de celui de la figure 4
par le fait que les deuxièmes ouvertures sont situées tant
du côté gauche que du côté droit du racloir.
[0028] Les figures 19 et 20 illustrent un sixième exem-
ple de réalisation d’un dispositif suivant l’invention. Dans
cette forme de réalisation la surface (S4) est perpendi-
culaire à la face de mise en oeuvre où sont situées les
surfaces (S2, S3 et S8) et les premières ouvertures (S1
et S7). La face de mise en oeuvre s’étend donc vertica-
lement et non horizontalement, comme c’est le cas dans
les autres exemples de réalisation. Ce mode de réalisa-
tion permet de déposer deux bandes de produit pâteux
sur un support qui s’étend verticalement pour par exem-
ple former un joint entre deux blocs juxtaposés. Bien en-
tendu des critères similaires que ceux décrits aux figures
1 et 2 pour la dimension de la première, deuxième et
troisième ouverture s’appliquent également, à cette for-
me de réalisation. Dans cet exemple de réalisation la
butée (7), (8) du récipient (20) est positionnée au droit
de ses faces latérales (2) et (3).
[0029] La figure 12 illustre la mise en oeuvre du pro-
cédé suivant l’invention. On y voit le récipient (20) qui
repose sur le support. Une réserve de produit pâteux,
plus particulièrement du mortier (16), a été introduite par
la face ouverte du récipient et posé sur la surface (S4).
Le racloir (9) a été introduit via la face ouverte dans le
récipient pour ainsi permettre d’étaler le mortier sur le
support 13 sur lequel le récipient est posé. Le racloir est
positionné sur la face de mise en oeuvre à l’intérieur du
récipient de telle façon à ce que pour la bande (14) de
mortier à étaler, la deuxième ouverture du racloir corres-
pond à la première ouverture du récipient. Le racloir est
placé de telle façon sur la face de mise en oeuvre que
son côté (10) s’étend en parallèle avec la face latérale (3).
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[0030] Un maçon va alors placer le racloir dans la ré-
serve de mortier pour prendre une quantité de mortier.
Il va ensuite imposer au racloir, à l’intérieur du récipient,
un mouvement de translation qui s’étend sur au moins
la première ouverture (S1) et cela tout en gardant le ré-
cipient en place sur le support. Ce mouvement de trans-
lation va permettre d’étaler le mortier. Lorsque le mortier
aura, grâce au mouvement de translation, atteint la pre-
mière ouverture (S1), il va traverser cette première ouver-
ture pour atteindre le support 13. La présence de la
deuxième ouverture sur le racloir et son positionnement
face à la première ouverture vont permettre de correcte-
ment étaler et doser le produit pâteux sur le support. Ils
vont aussi permettre en raclant ensuite le produit étalé,
d’évacuer un surplus de produit appliqué. Ainsi, par la
coopération entre la première et la deuxième ouverture
et le mouvement de translation imposé au racloir une
bande (14) de produit pâteux correctement dimension-
née sera déposée sur le support (13). La butée (7), (8)
qui enjambe le support (15) va permettre de correcte-
ment positionner et maintenir le récipient en place sur le
support lors de l’application de la bande de produit pâ-
teux. Après avoir appliqué la bande, le maçon va dépla-
cer le récipient en le faisant soit glisser sur le support,
soit en le soulevant pour ensuite le redéposer plus loin
sur le support.
[0031] La figure 12 montre également que le récipient
a été déplacé par rapport au support (13) pour continuer
l’application de la bande (14). On voit ainsi la fonction de
la troisième ouverture (S6) sur la face latérale (3). La
bande de produit pâteux qui vient d’être appliquée tra-
verse cette troisième ouverture lors du déplacement du
récipient après l’application de la bande. La bande ap-
pliquée possède une hauteur (H2+E) et une largeur l4.
Puisque la hauteur H1 de la troisième ouverture est su-
périeure à celle de la deuxième ouverture (H2) et de
l’épaisseur (E) de la face de mise en oeuvre (H1>H2+E),
la bande peut traverser en hauteur la troisième ouverture.
De plus puisque la largeur l3 de la troisième ouverture
est supérieure à celle (l1) de la première ouverture qui
elle est supérieure à celle de la deuxième ouverture l4
(l3>l1>l4), la bande peut traverser en largeur la première
et la troisième ouverture. Cela permet donc de laisser un
peu de jeu entre la bande et le récipient lors du déplace-
ment du récipient le long du support. On évite ainsi que
le déplacement du récipient vienne abimer la bande fraî-
chement appliquée.
[0032] La figure 13 illustre l’application, à l’aide d’un
même récipient, de deux bandes (14) de produit pâteux
sur un premier support (13). On utilise à cette fin un ré-
cipient et un racloir comme ceux illustré aux figures 3 et
4. Le récipient est équipé d’une butée (7 et 8) qui est
pourvue d’éléments de réglage (12) pour correctement
positionner le récipient par rapport au support. Le réci-
pient représenté à la figure13 est de largeur supérieure
à celle du support (13) pour justement permettre le ré-
glage de la butée. Ce réglage est illustré à la figure 14.
[0033] Le procédé et le dispositif suivant l’invention

permettent donc de déposer sur un support (13), par
exemple un mur, une ou plusieurs bandes de mortier ou
de colle au travers de la face de mise en oeuvre en partie
ouverte du récipient. Cette dernière est de préférence en
retrait par rapport au bord du mur afin d’éviter tout dé-
bordement et gaspillage de produit pâteux lors de la mise
en place des briques ou des blocs. Pour obtenir des ban-
des de différentes dimensions et ainsi faire varier la quan-
tité de liant à déposer, il suffit de choisir le récipient et le
racloir dont la première et deuxième ouverture ont une
hauteur et/ou une largeur qui correspond à celle de la
bande que l’on veut appliquer. Plus l’ouverture sera hau-
te et/ou large, plus la quantité de liant déposé sur le sup-
port sera grande et donc la hauteur des joints de mortier
horizontaux peut être adaptée facilement. Il suffira sim-
plement au maçon d’avoir plusieurs récipients et racloirs
ayant des dimensions d’ouvertures différentes pour pou-
voir choisir celui qui aura la dimension appropriée de la
bande à appliquer.
[0034] On peut aussi travailler avec un même récipient
à joints minces avec de la colle ou à hauteur de joints
plus grande si on utilise du mortier. Seul le racloir est à
changer. Il sera ainsi possible en modulant la hauteur du
joint de tomber à la bonne hauteur avec les lignes de
maçonnerie par rapport par exemple au-dessous et au-
dessus des baies et ce en utilisant des racloirs dont la
partie en retrait serait adaptée pour augmenter ou dimi-
nuer la hauteur de la au moins une bande de mortier.
[0035] Le récipient et le racloir, qui composent l’inven-
tion sont indissociables et ensemble permettent d’attein-
dre l’objectif. Celui-ci permet une économie de produit
pâteux, une rapidité d’exécution, une propreté, une faci-
lité d’utilisation, d’adaptation, de fabrication et de net-
toyage après utilisation.
[0036] La première surface (S4) du récipient permet
de préférence de contenir une réserve de produit pâteux
suffisante pour déposer jusqu’à plusieurs mètres de ban-
de de produit pâteux sans devoir recharger le récipient
en produit pâteux. Lorsqu’on l’étale sur le fond du réci-
pient le produit pâteux et que l’on forme la au moins une
bande de produit pâteux, celui-ci est confiné sur les qua-
tre côtés du récipient ce qui permet d’éviter toute perte
de produit pâteux ainsi que de salir le support et le sol.
[0037] Pour approvisionner en produit pâteux le réci-
pient on dépose ce produit pâteux à l’intérieur de ce ré-
cipient sur son fond c’est à dire sur sa face inférieure et
du côté où celle-ci n’est pas ajourée. La quantité de pro-
duit pâteux que peut contenir le récipient est suffisante
pour déposer sur un support l’au moins une bande de
produit pâteux de longueur supérieure à au moins la lon-
gueur du récipient mais de préférence une au moins une
bande de plusieurs mètres de long.
[0038] Le récipient permet de positionner la au moins
une bande de produit pâteux sur le support par rapport
à au moins un bord de ce même support. Le dispositif,
composé du récipient et du racloir, permet également de
déposer sur un support au moins une bande de produit
pâteux d’une épaisseur pouvant aller de 2 à 30 mm, sans
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devoir modifier le récipient.
[0039] Les parois latérales 2 et 4 du récipient permet-
tent de guider latéralement le racloir lors de son dépla-
cement dans ce même récipient, tandis que la face de
mise en oeuvre permet de guider le racloir en hauteur.
[0040] La dimension du récipient permet de ne présen-
ter qu’une surface très petite en contact avec la au moins
une bande de produit pâteux permettant d’éviter ainsi
tout problème d’adhésion de produit pâteux sur le réci-
pient lors du démoulage.
[0041] Le racloir est destiné à étaler le produit pâteux
sur la face inférieure du récipient et ensuite en prenant
appui sur celle-ci et par arasement de cette même face,
à former la au moins une bande de produit pâteux à dé-
poser sur le support. La face de mise en oeuvre du réci-
pient ainsi que le racloir sont de faible épaisseur ce qui
limite la surface de contact du dispositif avec le produit
pâteux et qui évite au dispositif de se salir rapidement et
facilite le démoulage de la au moins une bande de produit
pâteux formée et déposée sur le support à l’aide du dis-
positif.
[0042] Le récipient est muni d’au moins une butée qui
lorsqu’elle sera amenée contre le support, permettra de
déposer sur ce même support l’au moins une bande de
produit pâteux à une distance prédéterminée d’au moins
un bord du support.
[0043] De préférence la hauteur du récipient et donc
celle de ses faces latérales sera suffisante, idéalement
comprise entre 2 et 10 cm, pour empêcher le produit
pâteux de sortir de ce même récipient en passant au-
dessus de ces mêmes faces latérales lorsque l’on va
déplacer ce même produit pâteux avec le racloir dans le
récipient.
[0044] Le produit pâteux destiné à remplir les joints
verticaux des maçonneries peut être appliqué sur la paroi
verticale des blocs à l’aide d’un récipient spécialement
agencé pour déposer la au moins une bande de mortier
en position verticale.
[0045] Pour les briques un conteneur adapté au type
de brique permet de positionner, aligner et maintenir, cel-
les-ci pendant qu’avec le récipient et le racloir on dépose
la au moins une bande de produit pâteux sur leur bou-
tisse. A ce moment le récipient sera positionné horizon-
talement et permettra en un coup de déposer le produit
pâteux sur plusieurs briques à la fois. Le conteneur per-
met également d’amener en un coup toutes ces briques
près du mur en construction.
[0046] L’utilisation d’un conteneur à brique et la pos-
sibilité de stocker une quantité importante de produit pâ-
teux dans le récipient vont limiter fortement le nombre
de mouvements et de déplacements des maçons lors de
la construction d’un mur. Ils seront moins sollicités phy-
siquement bien que leur cadence de travail soit plus ra-
pide.
[0047] De manière préférentielle le récipient sera
construit en tôle métallique mais elle pourrait être fabri-
quée en matière plastique ou tout autre matériau per-
mettant sa fabrication et utilisation.

[0048] Les figures 21, 22 et 23 illustrent trois étapes
de dépose de deux bandes de produit pâteux (16) sur
un support vertical à l’aide du récipient (20) illustré à la
figure 19 et de son racloir illustré à la figure 20. Les figures
24, 25, 26, 27 et 28 illustrent la chronologie des étapes
pour déposer une ou des bandes de produit pâteux sur
une boutisse d’une série de briques en un coup. Le con-
teneur (22) vide de la figure24 sera rempli de briques
(23) jusqu’à ce qu’il soit plein comme illustré à la figure25.
A ce moment les briques sont positionnées et mainte-
nues alignées par le conteneur. Après avoir placé le ré-
cipient (20) suivant l’invention sur la série de briques,
comme montré à la figure26, on va à l’aide du racloir (9)
former et déposer deux bandes de produit pâteux, com-
me montré à la figure 27 sur la boutisse des briques (23).
Ces deux bandes de produit pâteux formeront ainsi le
joint vertical entre les briques lorsqu’elles seront maçon-
nées.
[0049] Dans un mode préférentiel de réalisation les
flancs (21) du conteneur (22) seront de hauteur (H4) su-
périeure à la longueur (H5) des briques illustrées à la
figure 28. Le fond du récipient (20) se pose alors sur ces
flancs (21) et n’est plus en contact avec les briques lors-
qu’on dépose sur la boutisse des briques la au moins
une bande de produit pâteux.
[0050] On obtiendra ainsi une longueur brique et une
hauteur de bande de produit pâteux qui sera constante
et qui permettra ainsi de compenser les variations en
longueur des briques liées aux tolérances dimensionnel-
les de fabrication, ce qui facilitera l’alignement vertical
des joints verticaux lors de la construction du mur.
[0051] Les briques pourvues des bandes (16) de pro-
duit pâteux sur leur boutisse seront portées vers le mur
en construction en un coup à l’aide du conteneur.

Revendications

1. Procédé pour appliquer au moins une bande (14)
d’un produit pâteux, en particulier un liant, sur un
support (13), en particulier un mur en construction,
suivant lequel on approvisionne en produit pâteux
un récipient (20) comprenant une face ouverte (1)
et une face de mise en oeuvre (6), la face ouverte
étant opposée à la face de mise en oeuvre, ladite
face de mise en oeuvre étant pourvue d’au moins
une première ouverture (S1,S1’,S1",S7) qui s’étend
sur une première partie (L1) de la longueur (L) de
cette face de mise en oeuvre, ledit produit pâteux
étant étalé sur le support en le faisant traverser la
ou les première(s) ouverture(s) et ensuite raclé à
l’aide d’un racloir (9) qui est introduit par la face
ouverte à l’intérieur du récipient, lequel racloir com-
porte un côté profilé (10) de façon à être pourvu d’au
moins une deuxième ouverture, la ou les deuxiè-
me(s) ouverture(s) s’étend(ent) chaque fois sur une
fraction dudit côté profilé, et on impose au racloir un
mouvement de translation qui s’étend sur au moins
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la ladite première partie tout en gardant le récipient
en place sur le support, caractérisé en ce que le
récipient est approvisionné en produit pâteux en dé-
posant ce produit pâteux sur une deuxième partie
(S4) de la face de mise en oeuvre, laquelle deuxième
partie est décalée dans le sens de ladite longueur
par rapport à la première partie, et en ce que l’on
étale le produit pâteux sur le support à partir de cette
deuxième partie à l’aide du racloir qui est configuré
de façon à ce que la ou les deuxième(s) ouverture(s)
sont disposée(s) de façon à chaque fois correspon-
dre avec une des premières ouvertures lorsque le
côté profilé du racloir est face à la face de mise en
oeuvre dans une position prête à étaler le produit
pâteux, et en ce que l’on positionne le racloir sur la
face de mise en oeuvre à l’intérieur du récipient de
façon à ce que pour la ou les bandes à appliquer
une ou des deuxième ouvertures correspondent à
une ou des premières ouvertures, le produit pâteux
étant étalé sur le support durant le mouvement de
translation du racloir, lequel étalement du produit pâ-
teux est suivi d’un raclage du produit étalé afin de
former l’au moins une bande à l’aide du racloir et
d’évacuer un surplus de produit appliqué.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que l’on ramène sur cette deuxième partie un
surplus de produit pâteux collecté lors du raclage
pour y être déposé.

3. Procédé suivant la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’après avoir étalé et raclé la bande, le ré-
cipient est déplacé en le soulevant par rapport au
support pour ensuite le redéposer sur le support de
telle façon à continuer l’application de la bande.

4. Procédé suivant l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le récipient comporte une face
latérale pourvue d’au moins une troisième ouverture
(S6,S6’,S6") qui s’étend sur une partie de cette face
latérale, chacune des premières et des troisièmes
ouvertures étant disposées de telle façon à ce que
chacune des troisièmes ouvertures soient alignées
à au moins une des premières ouvertures, et en ce
qu’après avoir étalé et raclé la bande, le récipient
est déplacé en le faisant glisser sur le support pour
ensuite continuer l’application de la bande.

5. Dispositif comprenant un récipient (20) et un racloir
(9), lequel récipient comprend une face ouverte (1)
et une face de mise en oeuvre (6), la face ouverte
étant opposée à la face de mise en oeuvre, ladite
face de mise en oeuvre étant pourvue d’au moins
une première ouverture (S1,S1’,S1",S7) qui s’étend
sur une première partie (L1) de la longueur (L) de
cette face de mise en oeuvre, lequel racloir comporte
un côté profilé (10) de façon à être pourvu d’au moins
une deuxième ouverture, la ou les deuxième(s)

ouverture(s) s’étend(ent) chaque fois sur une frac-
tion dudit côté profilé, lequel côté profilé a une largeur
dimensionnée à pouvoir imposer au racloir à l’inté-
rieur du récipient un mouvement de translation qui
s’étend au moins le long de ladite première partie de
la longueur, caractérisé en ce que la ou les deuxiè-
me(s) ouverture(s) est ou sont disposée(s) de façon
à correspondre avec une des premières ouvertures
lorsque le côté profilé du racloir est placé sur la face
de mise en oeuvre dans une position prête à effec-
tuer le mouvement de translation pour étaler et racler
le produit pâteux, et en ce que la face de mise en
oeuvre comporte une deuxième partie (S4), laquelle
deuxième partie est décalée dans le sens de la lon-
gueur par rapport à la première partie.

6. Dispositif suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que le récipient comporte une face latérale (3)
pourvue d’au moins une troisième ouverture
(S6,S6’,S6") qui s’étend sur une partie de cette face
latérale, chacune des premières et des troisièmes
ouvertures étant disposées de telle façon à ce que
chacune des troisièmes ouvertures soient alignées
à au moins une des premières ouvertures.

7. Dispositif suivant la revendication 6, caractérisé en
ce que chaque troisième ouverture possède une lar-
geur (l3) supérieure à celle (l1) de la première ouver-
ture avec laquelle elle est alignée.

8. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que chaque troisième ouverture possède une lar-
geur d’au moins 2 mm supérieure à celle de la pre-
mière ouverture à laquelle elle est alignée.

9. Dispositif suivant l’une des revendications 5 à 8, ca-
ractérisé en ce que chaque troisième ouverture
s’étend sur une hauteur (H1) qui est supérieure à
celle (H2) sur laquelle s’étend la ou les deuxième(s)
ouverture(s).

10. Dispositif suivant l’une des revendications 5 à 9, ca-
ractérisé en ce que la deuxième partie (S4) de la
face de mise en oeuvre du récipient possède une
superficie qui est égale ou plus grande que le quart
de la superficie totale de la face de mise en oeuvre.

11. Dispositif suivant l’une des revendications 5 à 10,
caractérisé en ce que le récipient (20) est équipé
d’une butée (7,8) appliquée sur un flanc latéral ex-
térieur du récipient.

12. Dispositif suivant la revendication 11, caractérisé
en ce que la butée réalisée en deux parties distantes
l’une de l’autre d’une longueur (L4) supérieure à la
largeur (l13) du récipient.

13. Dispositif suivant la revendication 11 ou 12, carac-
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térisé en ce que la butée (7,8) est réglable à l’aide
d’éléments de réglage (12).

14. Dispositif suivant l’une des revendications 5 à 13,
caractérisé en ce qu’il comporte également un con-
teneur (22) agencé pour positionner et maintenir ali-
gnées plusieurs briques (23) sur lesquelles briques
ou sur lequel conteneur le récipient peut être déposé.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Anbringen mindestens einer Materi-
albahn (14) eines pastösen Produkts, insbesondere
eines Bindemittels, auf einen Träger (13), insbeson-
dere eine Mauer im Bau, wobei einen Behälter (20),
der eine offene Fläche (1) und eine Durchführungs-
fläche (6) umfasst, mit einen pastösen Produkt zu-
geliefert wird, , wobei die offene Fläche der Durch-
führungsfläche gegenüberliegt, wobei die Durchfüh-
rungsfläche mit mindestens einer ersten Öffnung
(S1,S1’,S1",S7) versehen ist, die sich über einen
ersten Teil (L1) der Länge (L) dieser Durchführungs-
fläche erstreckt, wobei das pastöse Produkt auf den
Träger aufgestrichen wird, indem man es die erste(n)
Öffnung(en) durchqueren lässt und danach mithilfe
eines Schabers (9), der durch die offene Fläche ins
Innere des Behälters eingeführt wird, abgeschabt
wird, wobei der Schaber eine profilierte Seite (10)
derart beinhaltet, um mit mindestens einer zweiten
Öffnung versehen zu sein, wobei sich die zweite(n)
Öffnung(en) jede über einen Bruchteil der profilierten
Seite erstrecken, und dem Schaber einer Translati-
onsbewegung auferlegt wird, die sich über mindes-
tens den ersten Teil erstreckt, während der Behälter
auf dem Träger an der Stelle gehalten wird, dadurch
gekennzeichnet, dass der Behälter mit pastösem
Produkt mit Ablagern dieses pastösen Produkts auf
einen zweiten Teil (S4) der Durchführungsfläche be-
reitgestellt wird, wobei der zweite Teil in der Richtung
der Länge, bezogen auf den ersten Teil, versetzt ist,
und dadurch, dass das pastöse Produkt ausgehend
von dem zweiten Teil mithilfe des Schabers, der auf
eine Weise konfiguriert ist, dass die zweite(n) Öff-
nung(en) auf eine Weise angeordnet sind, um jede
mit einer der ersten Öffnungen übereinzustimmen,
wenn die profilierte Seite des Schabers der Durch-
führungsfläche gegenüberliegt, in einer zum Auf-
streichen des pastösen Produkts geeigneten Positi-
on auf den Träger aufgestrichen wird, und dadurch,
dass der Schaber auf der Durchführungsfläche im
Inneren des Behälters auf eine Weise positioniert
wird, sodass für die aufzutragenden Material-
bahn(en) eine oder mehrere zweite Öffnungen einer
oder mehreren ersten Öffnungen entsprechen, wo-
bei das pastöse Produkt während der Translations-
bewegung des Schabers auf den Träger aufgestri-
chen wird, wobei das Aufstreichen des pastösen

Produkts von einem Abschaben des aufgestriche-
nen Produkts gefolgt wird, um die mindestens eine
Materialbahn mithilfe des Schabers zu bilden und
einen Überschuss aufgetragenen Produkts zu ent-
fernen.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man einen Überschuss des beim Ab-
schaben gesammelten pastösen Produkts auf die-
sen zweiten Teil zurückbringt, um dort deponiert zu
werden.

3. Verfahren nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Behälter, nachdem die Ma-
terialbahn aufgestrichen und abgeschabt wurde,
durch Aufheben in Bezug auf den Träger verschoben
wird, um ihn danach auf den Träger auf eine Weise
zurückzusetzen, um das Auftragen der Materialbahn
fortzusetzen.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der Behälter eine Sei-
tenfläche, versehen mit mindestens einer dritten Öff-
nung (S6,S6’,S6") beinhaltet, die sich über einen Teil
dieser Seitenfläche erstreckt, wobei jede der ersten
und dritten Öffnungen auf eine Weise angeordnet
sind, dass jede der dritten Öffnungen an mindestens
einer der ersten Öffnungen ausgerichtet ist, und da-
durch, dass der Behälter, nachdem die Materialbahn
aufgestrichen und abgeschabt wurde, verschoben
wird, indem man ihn auf dem Träger gleiten lässt,
um danach das Auftragen der Materialbahn fortzu-
setzen.

5. Vorrichtung, umfassend einen Behälter (20) und ei-
nen Schaber (9), wobei der Behälter eine offene Flä-
che (1) und eine Durchführungsfläche (6) umfasst,
wobei die offene Fläche der Durchführungsfläche
gegenüberliegt, wobei die Durchführungsfläche mit
mindestens einer ersten Öffnung (S1,S1’,S1",S7)
versehen ist, die sich über einen ersten Teil (L1) der
Länge (L) dieser Durchführungsfläche erstreckt, wo-
bei der Schaber eine profilierte Fläche (10) auf eine
Weise beinhaltet, um mit mindestens einer zweiten
Öffnung versehen zu sein, die zweite(n) Öffnung(en)
sich jede über einen Bruchteil der profilierten Fläche
erstrecken, wobei die profilierte Fläche eine Größe
aufweist, dimensioniert, um dem Schaber im Inneren
des Behälters eine Translationsbewegung auferle-
gen zu können, die sich mindestens entlang der Län-
ge des ersten Teils der Länge erstreckt, dadurch
gekennzeichnet, dass die zweite(n) Öffnung(en)
auf eine Weise angeordnet ist oder sind, um einer
der ersten Öffnungen zu entsprechen, wenn die pro-
filierte Seite des Schabers auf der Durchführungs-
fläche in einer Position platziert ist, die geeignet ist,
die Translationsbewegung durchzuführen, um das
pastöse Produkt aufzustreichen und abzuschaben,
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und dadurch, dass die Durchführungsfläche einen
zweiten Teil (S4) beinhaltet, wobei der zweite Teil,
bezogen auf den ersten Teil, in Richtung der Länge
versetzt ist.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Behälter eine Seitenfläche (3),
versehen mit mindestens einer dritten Öffnung
(S6,S6’,S6"), beinhaltet, die sich über einen Teil die-
ser Seitenfläche erstreckt, wobei jede der ersten und
dritten Öffnungen auf eine Weise angeordnet sind,
dass jede der dritten Öffnungen an mindestens einer
der ersten Öffnungen ausgerichtet ist.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jede dritte Öffnung über eine Größe
(l3), größer als diejenige (l1) der ersten Öffnung, an
der sie ausgerichtet ist, verfügt.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jede dritte Öffnung über eine Größe,
mindestens 2 mm größer als diejenige der ersten
Öffnung, an der sie ausgerichtet ist, verfügt.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 5 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass jede dritte Öffnung
sich auf einer Höhe (H1) erstreckt, die größer ist als
diejenige (H2), auf der sich die zweite(n) Öffnung(en)
erstrecken.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 5 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass der zweite Teil (S4)
der Durchführungsfläche des Behälters über eine
Oberfläche verfügt, die gleich oder größer ist als das
Viertel der Gesamtoberfläche der Durchführungsflä-
che.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 5 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass der Behälter (20) mit
einem Anschlagselement (7, 8) ausgestattet ist, das
an einer außeren seitlichen Flanke des Behälters
angebracht ist.

12. Vorrichtung nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Anschlagselement in zwei Tei-
len, voneinander durch eine Länge (L4), größer als
die Größe (l13) des Behälters, beabstandet realisiert
ist.

13. Vorrichtung nach Anspruch 11 oder 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Anschlagselement (7, 8)
mithilfe von Einstellungselementen (12) einstellbar
ist.

14. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 5 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, dass sie ebenfalls ein Be-
hältnis (22) beinhaltet, ausgelegt, um mehrere Zie-
gelsteine (23) zu positionieren und ausgerichtet zu

halten, auf welchen Ziegelsteinen oder auf welches
Behältnis der Behälter deponiert werden kann.

Claims

1. A method for applying at least one strip (14) of a
pasty product, in particular a binder, on a support
(13), in particular a wall under construction, accord-
ing to which the pasty product is supplied to a recip-
ient (20) comprising an open face (1) and an oper-
ational face (6), the open face being opposed to the
operational face, said operational face being provid-
ed with at least one first opening (S1, S1’, S1", S7)
which extends over a first part (L1) of the length (L)
of that operational face, said pasty product being
spread on the support by having it crossed the or the
first opening(s) and thereafter scraped by means of
a scraper (9) which is introduced inside the recipient
through the open face, which scraper comprises an
edge (10) profiled in such a manner as to be provided
with at least one second opening , the or the second
opening(s) extending each time over a fraction of
said profiled edge, and wherein a translation move-
ment which extends over at least said first part is
imposed to the scraper while maintaining the recip-
ient in place on the support, characterised in that
the recipient is supplied with the pastry product by
deposing this pastry product on a second part (S4)
of the operational face, which second part is offset
in the sense of said length with respect of the first
part, and in that the pasty product is spread on the
support starting from that second part by means of
the scraper which is configured in such a manner
that the or the second opening(s) are applied in a
manner to each time correspond with one of the first
openings when the profiled edge of the scraper is
face to face with the operational face in a position
ready to spread the pasty product, and in that the
scraper is positioned on the operational face inside
the recipient in such a manner that for the or the
stripes to be applied one or some second openings
correspond with one or some of the first openings,
the pasty product being spread on the support during
the translation movement of the scraper, which
spreading of the pasty product is followed by a scrap-
ing of the spread product in order to form the at least
one strip by means of the scraper and remove a sur-
plus of applied product.

2. The method according to claim 1, characterised in
that a surplus of the pasty product collected while
scraping is brought back on that second part for be-
ing deposed thereon.

3. The method according to claim 1 or 2, characterised
in that after having spread and scraped the strip,
the recipient is moved by tilting it up with respect to
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the support for thereafter putting it back on the sup-
port in such a manner as to continue the application
of the strip.

4. The method according to any one of the claims 1 to
3, characterised in that the recipient comprises a
lateral side provided with at least a third opening
(S6,S6’, S6"") which extends over a part of that lat-
eral side, each of the first and third openings being
applied in such a manner that each of the third open-
ings being aligned with at least one of the first open-
ings, and in that after having spread and scraped
the strip, the recipient is moved by having it slided
on the support for thereafter continuing the applica-
tion of the strip.

5. A device comprising a recipient (20) and a scraper
(9), which device comprises an open face (1) and an
operational face (6), the open face being opposed
to the operational face, said operational face being
provided with at least a first opening (S1, S1’,S1",S7)
which extends over a first part (L1) of the length (L)
of that operational face, which scraper comprises an
edge (10) profiled in such a manner as to be provided
with at least a second opening, the or the second
opening(s) extending each time over a fraction of
said profiled edge, which profiled edge has a width
dimensioned as to impose on the scraper inside the
recipient a translation movement which extends at
least along said first part of the length, character-
ised in that the or the second opening(s) is or are
applied in such a manner as to correspond with one
of the first openings when the profiled edge of the
scraper is in place on the operational face in a posi-
tion ready to execute the translation movement for
spreading and scraping the pasty product, and in
that the operational face comprises a second part
(S4), which second part is shifted in the sense of the
length with respect to the first part.

6. The device according to claim 5, characterised in
that the recipient comprises a lateral side (3) provid-
ed with at least a third opening (S6,S6’,S6") which
extends over a part that lateral side, each of the first
and third openings being applied in such a manner
that each of the third openings is aligned with at least
one of the first openings.

7. The device according to claim 6, characterised in
that each third opening has a width (l3) larger than
the one (l1) of the first opening with which it is aligned.

8. The device according to claim 7, characterised in
that each third opening has a width of at least 2 mm
larger than the one of the first opening with which it
is aligned.

9. The device according to one of the claims 5 to 8,

characterised in that each third opening extends
over a height (H1) which is larger than the one (H2)
over which the or the second opening(s) extend(s).

10. The device according to one of the claims 5 to 9,
characterised in that the second part (S4) of the
operational face has a surface which is equal or larg-
er than the quarter of the total surface of the opera-
tional face.

11. The device according to one of the claims 5 to 10,
characterised in that the recipient (20) is equipped
with an abutment (7,8) applied on an exterior lateral
side of the recipient.

12. The device according to claim 11, characterised in
that the abutment is realised in two parts distant from
each other of a length (L4) larger as the width (l13)
of the recipient.

13. The device according to claim 11 or 12, character-
ised in that the abutment (7,8) is adjustable by
means of an adjusting elements (12).

14. The device according to one of the claims 5 to 13,
characterised in that it also comprises a container
(22) provided for positioning and maintaining aligned
a plurality of bricks (23) on which bricks or on which
container the recipient can be placed.
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